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GEOPOLITIQUE



« Limite de souveraineté et de compétence territoriale d'un État » 

En relations internationales les frontières désignent toutes les 

limites spatiales qu’elles soient terrestres maritimes, mais aussi 

les lignes de cessez-le-feu ou les lignes d’armistice. Incarnant la 

stabilité et la pérennité des États leur remise en cause porte 

atteinte à la légitimité de ceux-ci et plus spécialement au principe 

même d’État-nation. Plus récemment les frontières ont aussi été 

affectées par la dynamique de la mondialisation qui pousse à leur

ouverture. A la porosité croissante des frontières répond une 

prolifération de nouvelles démarcations : zones de rétention, hot 

spots, murs… 

La mobilité des frontières n’est alors pas synonyme de leur 

disparition. On assiste plutôt à leur renforcement.



Frontièrisation : émergence, instauration et consolidation de la frontière en tant

qu’objet matériel et symbolique à travers l’instauration de dispositifs d’affirmation

et de régulation du pouvoir.

Hot spots :  Plateformes régionales de débarquement pour «l’enregistrement, 

l’identification, la prise d’empreintes digitales et le recueil de témoignages des 

demandeurs d’asile, ainsi que sur les opérations de retour.»

Frontière intelligente : cette expression popularisée par la Smart Border Initiative

états-uniennes de 2001 (consécutive aux attentats du 11 septembre), désigne

la capacité des points de passage frontaliers à analyser les flux transfrontaliers

de façon rapide et efficace (détection des fraudes, des individus non désirables).

Cette frontière « intelligente » est le fruit de dispositifs multiples et de procédures

complexes qui s’appuient largement sur l’électronique, les banques de données

informatiques (Data Centers) et diverses technologies (scanners).





DES CAS RESOLUS



La bande d’Aozou est annexée par la Libye en 1973. C’est un territoire de 

100 000 km2 qui recèle de l’uranium. Dans cette région, il existe des affinités entre 

les populations musulmanes du nord du Tchad (les Toubou) et le sud de la 

Libye. Tripoli cherche à tirer parti de cette situation. Le Tchad, lui, soutient que 

cette zone lui appartient. Les limites en ont été fixées par la déclaration franco-

anglaise de 1899. L’accord de Rome (1935), selon lequel la France cédait à l’Italie

114 000 km2 de la bande d’Aozou le long de la frontière tchadienne, n’a pas été ratifié.

L’affaire d’Aozou a connu toute une série de péripéties, de combats et, à plusieurs 

reprises, les troupes libyennes ont pénétré profondément en territoire tchadien. 

Les actions libyennes étaient favorisées par les tensions qui opposent les multiples 

factions de la population tchadienne entre elles. Elles peuvent se résumer à un 

antagonisme profond entre les habitants d’un nord désertique, peuplé de Toubous, 

de Peuls et d’Arabes nomades et musulmans et d’un sud, plus fertile, mis en valeur 

par des sédentaires animistes ou christianisés. En 1987, les Libyens sont contraints 
d’évacuer le Tchad, soutenu par l’armée française. 





Le différend est porté devant la Cour 

internationale de La Haye, qui tranche 

en faveur du Tchad.



Le temple de  Preah Vihear







Le royaume du Siam n’accepte pas le tracé de frontière de 1907, donnant le site au

Cambodge, alors sous protectorat français. En 1954, un an après l’indépendance du

Cambodge, il occupe le site.

En 1962, la Cour internationale de La Haye réaffirme la souveraineté des Khmers sur

le temple.

En 2009, après avoir reçu le label de Patrimoine mondial de l’Unesco au titre du

Cambodge, puis en 2011, Preah Vihear est de nouveau attaqué par le royaume du

Siam, qui tente d’en déloger les Cambodgiens.

Le 11 novembre 2013, la Cour internationale de La Haye confirme encore l’autorité du

Cambodge sur le temple disputé. Un an plus tard, finalement, la Thaïlande s’incline.



DES HERITAGES NON LIQUIDES











Sommet tripartite de Sotchi, 31 octobre 2022

Frontièrisation : émergence, instauration et

consolidation de la frontière en tant qu’objet

matériel et symbolique à travers l’instauration

de dispositifs d’affirmation et de régulation du

pouvoir.



DES FRONTIERES POST-COLONIALES









DES REMISES EN CAUSE













DES FRONTIERES DE FACTO























A bientôt

Merci de votre attention


